
A - Principes d'action

a) des actions concertées

Une concertaiton préalable doit être entreprise entre les pouvoirs pub-
lics, les organisations professionnelles, les collectivités locales, les asso-
ciations de parents d'élèves et de parents d'enfants handicapés afin de permet-
tre la prise en compte des multiples aspects liés à l'intégration.

b) des actions décentralisées, mais coordonnées

Le regroupement des initiatives, la clarification des objectifs, l'éva-
luation des moyens et des actions ne peuvent s'affranchir d'une coordination as-
surée en commun par les représentants des ministères de l'éducation nationale et
de la solidarité nationale, auxquels seront associés les représentants des au-
tres administrations parties prenantes et notamment du ministère de la Santé.

c) des dispositifs souples

Les expériences déjà entreprises montrent la nécessité de structures
souples qui permettent à des personnels spécialisés venant de l'extérieur d'in-
tervenir à l'école en participant pleinement à la vie scolaire. Des rapports
étroits doivent entre autres être créés entre l'institution scolaire et les ins-
titutions spécialisé*:- fonctionnant hors de l'école.

B - Les moyens d'intégration

a) assurer les moyens matériels de l'intégration

Même s'il existe de larges possibilités de reconversion des moyens exis-
tants, une politique d'intégration requiert des moyens nouveaux. D'ores et déjà,
les moyens supplémentaires accordés ou prévus pour l'ensemble du système éduca-
tif sont de nature à faciliter la mise en place des moyens spécifiques liés à
I' intégration :

- affectation de personnels relevant de l'éducation nationale ou du secteur so-
cial et de l'éducation spécialisée 'enseignants, agents de service, interve-
nants spécialisés, personnels de prévention) ;

- une grande souplesse dans l'application des normes d'effectifs dans les clas-
ses, en fonction de chaque situation, pouvant entraînerun allégement quanti-
tatif ou une amélioration qualitative ptenant en compte les difficultés d'or-
dre socio-culturel ;

- réalisation de travaux ou d'équipements nécessaires à l'accessibilité des lo-
caux scolaires ;

- la mise en oeuvre d'un soutien à la fois pédagogique et thérapeutique, utili-
sant au maximum les ressources spécialisées existantes, grâce à des aides mé-
dicale, paramédicale, psychologique et sociale dont les conditions techniques-
administratives et financiè-es de fonctionnement, feront l'objet de directives
communes aux deux ministères notamment en ce qui concerne les services de soins
et d'éducation spécialisés à domicile prévus par le décret n" 70-1J32 du 10 dé-
cembre 1970.

L'appréciation des moyens nécessaires au bon déroulement des projets
d'intégration devra tenir compte d'une nécessaire continuité pédagogique, les
opérations annuelles liées aux procédures budgétaires et de programmation ne de-
vant pas faire obstacle à leur bon déroulement.
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